
Chères Adhérentes, Chers Adhérents,  
 

Une nouvelle équipe est désormais en place, pour 3 ans, et pour la première 

fois depuis 2005, celle-ci est au complet. En effet, par le biais des cooptations, 3 

personnes ont rejoint le Comité: Céline BOFARULL, Nicole CASTEL-DUGENET, 

Sabrina LEGRAND. Chacune d'elles aura l'occasion de se présenter, dans une 

prochaine revue. 

 

Nous allons donc enfin pouvoir nous attaquer plus sereinement aux différentes tâches que nous 

programmerons pour ces années à venir, et parmi celles-ci, une priorité sera donnée à l'orientation de la 

race, dans son aspect physique et mental. Nous aurons l'obligation d'aller au-delà des directives SCC, et 

proposer aux Eleveurs des outils adaptés à notre race. 

 

L'outil de référence reste le standard. Celui-ci, trop souvent interprété provoque une anarchie dans 

l'élevage de l'Aussie. On trouve de tout, et surtout, de nombreux "Bergers Australiens" qui n'en ont plus 

que le nom. Loin de moi l'idée de favoriser un monotype, mais restons tout de même dans un minimum 

de respect des textes édités et approuvés par les instances officielles. Depuis quelques années, la 

génétique prend une place de plus en plus importante dans le monde cynophile. Tous les ans, une 

"nouveauté" apparait, et il devient quasiment impossible de faire naitre une portée qui serait exempte 

de tout. Aujourd'hui, avant d'avoir vu un chiot, les futurs acquéreurs s'empressent de savoir si les 

géniteurs utilisés sont +/+ dans les tests proposés pour l'Australien, sans se préoccuper de savoir si le 

chiot sera bien conforme au standard, avec un caractère digne de la race. Loin de moi l'idée de fustiger 

les tests, ils existent, ils faut les utiliser, ils sont des atouts appréciables pour le devenir  d'une race, mais 

avant toute chose, il faut revenir aux fondamentaux, et en particulier sur la morphologie et le caractère.  
 

Pour la morphologie, nous avons plusieurs outils à notre service: 

-Le juge: Ce dernier, devra être informé régulièrement de ce que recherche, ou plutôt de ce que le CFBA 

ne recherche plus chez l"Aussie". La commission juge sera donc chargée de dresser un cahier des 

charges, reprenant les points à surveiller, et communiquer ses directives (via le Comité). Une action de 

formation et de mise à niveau sera proposée tous les ans. Un juge français désirant juger une 

manifestation du CFBA devra obligatoirement avoir suivit cette formation dans les 4 ans précédant la 

manifestation. 
 

-La Régionale d'Elevage: outre le fait d'être une manifestation sympathique et conviviale, elle n'en 

demeure pas moins un outil de sélection. C'est le lieu presque idéal, avec un panel de chiens présents 

que nous ne retrouvons nul part ailleurs. La production des  éleveurs "locaux" est fortement présente, 

avec souvent des chiens que nous ne voyons ou ne verrons plus. Tous ces chiens sont examinés dans un 

cadre bien moins stressant qu'une autre exposition canine. En plus, bien souvent, c'est l'occasion pour les 

maitres, d'échanger entre eux et avec leurs éleveurs. C'est également l'occasion pour le club de race, de 

faire passer les directives, via le juge.  
 

La Nationale d'Elevage: On peut la considérer comme la "Grande Fête de l'Australien". Pour ma part, je 

ne le vois pas comme cela. En effet, bien que devant rester conviviale, comme dans d'autres espèces, les 

chevaux, les bovins, les ovins...., une nationale d'élevage est avant tout l'outil de sélection suprême, où 

nous devons rencontrer  des spécimens de la race ayant déjà un minimum de point morphologique 
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acquis, par rapport au standard. Il est tout à fait illogique que lors d'une telle manifestation, nous ayons à 

voir des chiens "disqualifiés" ou ayant un qualificatif "insuffisant" .  
 

Pour donner du "poids" aux directives transmises aux juges et aux testeurs, pour donner de la crédibilité 

au travail de ce Comité, je propose un Programme d'Elevage, basé essentiellement sur une grille 

d'indexation. 

J'ai réfléchi en particulier sur les problèmes que pouvait poser la Charte, les grilles de cotations, etc.... 

Rien n'est satisfaisant. Pourquoi? 

 Pour la première, nous voulons trop de chose, tout de suite, et nous nous éloignons de l'essentiel: le 

chien.  

Pour la deuxième, nous sommes complètement englués avec les directives de la SCC. Résultats, la 

cotation n'est pas réellement représentative des qualités réelles du cheptel. 

 Dans d'autres espèces, les chevaux, les bovins, etc...., ils ont eu la même problématique, et avec un autre 

impératif, plus contraignant: l'argent. 

 J'ai donc transposé au CFBA ce qui se fait pour les autres espèces: L'indexation. 

 L'indexation ne prend en compte que les critères morphologiques, et le caractère. Tous les autres points 

ne sont à considérer qu'en éléments complémentaires. L'indexation se réfère uniquement au standard, 

et rien d'autre. 

Une "vrai" grille de pointage sera établie, reprenant les caractéristiques morphologiques recherchées, 

ainsi que le comportement et aptitude du sujet. Cette grille n'aura rien à voir avec la grille de cotation, 

qui elle, nous est imposée par la SCC, avec ses propres critères. 
 

Plus qu'une charte d'Elevage, cette sélection sera fiable et totalement transparente sur les géniteurs 

utilisés. Les chiens "Indexés" feront l'objet d'un catalogue, reprenant les points forts de chaque animal , 

et par la suite, après pointage de sa production, sur ce qu'il transmet , à l'image de ce qui se fait pour les 

chevaux et autres. 
 

Ce projet en cours d'étude au Comité, sera transmis pour avis aux commissions concernées, et serait 

validé par le Comité, avant la fin de l'année. 

Une première mouture (dite " d'étude") sera bientôt disponible sur le site de téléchargement.  
 

En complément de cet index, nous mentionneront pour chaque sujet, une partie "Aptitude", les 

commissions Troupeau, CNEAC, CUN-CBG, et autres, proposeront un examen ou concours spécifique à la 

race, et  un niveau de référence, un australien n'étant pas un border. 
 

Pour terminer, je le répète, il n'est pas question d'abandonner nos avancées en génétiques, et "balancer" 

le travail déjà fait par l'équipe de la com génétique. Nous persévèrerons, car l'avenir passe par là... 
 

Jean-Marie BLUSSEAU-BOURCIER 

Président du CFBA 

 

RADIOS NUMERIQUE 
La version française du portail internet destiné au téléchargement des radiographies numérisées (format DICOM) 

de dépistage officiel de la dysplasie de la hanche et/ou du coude est fonctionnelle depuis le 1er septembre 2011, à 

l'adresse http://www.myvetsxl.com 

Ce portail est un outil, répondant à la décision de la commission scientifique de la FCI (réunion de Copenhague en 

mars 2006) de disposer d'un site internet permettant à tous les lecteurs officiels de disposer d'images numérisées 

formatées de manière identique et analysables avec les mêmes outils de mesure.  

Après son enregistrement auprès du site, le vétérinaire pourra télécharger le dossier radiographique (hanche et/ou 

coude) concernant l’animal. Une fois le téléchargement effectué, le lecteur officiel est prévenu par mail. La lecture 

du cliché sera réalisée à l’aide des outils informatiques mis à disposition sur le site. 

Le protocole pour ce type de radio est à disposition sur le site de téléchargement: 
http://secretaire.cfba.free.fr/.cte/09-protocole%20expedition%20radio%20numerique%202011.pdf  
 

http://secretaire.cfba.free.fr/cte/09-
protocole%20expedition%20radio%20numerique%202011_%20annexes.pdf 



 

 
Ouverture de l’assemblée à 18 heures 30 
 
Le Président remercie les adhérents présents à cette assemblée, importante pour le bon fonctionnement de 
l’association. 

 
Membres du Comité présents: Mesdames AVOCAT, BAUDY-CORDONNIER, HEBERT, KERVELLEC, RUIZ 

  Messieurs BLUSSEAU BOURCIER, VERMOREL 
Membre du Comité excusé: Monsieur GELSO 
Membres de l’association présents: voir liste en annexe1 
 
Membres adhérents de l’Association à jour de leur cotisation, au 07/05/2011 :  
Membres présents : voir liste annexe 
Le quorum n’étant pas atteint, le Président clos l’assemblée générale extraordinaire et convoque les personnes 
présentes pour une assemblée générale ordinaire. 
 
 
 
 
 
Ouverture de l’assemblée à 18 heures 45  
 
Membres du Comité présents: Mesdames AVOCAT, BAUDY-CORDONNIER, HEBERT, KERVELLEC, RUIZ 

  Messieurs BLUSSEAU BOURCIER, VERMOREL 
Membre du Comité excusé: Monsieur GELSO 
Membres de l’association présents: voir liste en annexe2 
 
Membres adhérents de l’Association à jour de leur cotisation, au 07/05/2011 :  
Membres présents : voir liste annexe 

� 1 – Rapport du Président (annexe 3): Ce rapport est approuvé à l'unanimité des membres présents 
moins une abstention. 
� 2 – Rapport du Secrétaire Président (annexe 4): Ce rapport est approuvé à l'unanimité des membres 
présents moins une abstention. 
� 3 – Rapport du Trésorier Président (annexe 5): Ce rapport est approuvé à l'unanimité des membres 
présents moins une abstention. 
� 4 – Lecture du rapport de la Commission CNEAC  (annexe 6) 
� 5 – Modification des Statuts (annexe 7): l'ensemble des modifications sont approuvée à l'unanimité. Ils 
sont donc applicable dès ce jours. 
� 6 – Question écrite : Lecture par le Président de la question posée par Monsieur AUFROY (Annexe8). 
La question soulevée est soumise  à l'assemblée. Cette dernière, après un débat, reconnait la pertinence 
de limiter le mandat du délégué.  cependant se pose la question de l'échéance de renouvellement. Fin 
d'année suivant le renouvellement du Comité? En même temps que le renouvellement du Comité? Quelle 
sera la motivation dans l'organisation d'une RE, sachant que 3 ans est le minimum pour commencer à 
maitriser une telle manifestation? 
Le Président propose que la question soit soumise à tous les adhérents, par voie de bulletin. 
� 7 – Questions divers : Le Président demande si il y a des questions dans l'assemblée. Monsieur 
TOCHE demande pourquoi les juges US ne respectent pas les mesures d'hygiène minimum, lors de 
l'examen des dents, sur le ring. Le Président précise que du matériel de désinfection pour les est 
disponible sur les tables des Juges. Ils reprécisera aux juges devant officier le dimanche, les mesures de 
précaution à prendre, lors de cette examen. 
� 6 – VOTE 
Conformément aux dispositions statutaires, il est procédé ce jour à 18 heures 45, à Montluçon, au vote 
pour le complément du Comité du CFBA. 
 

I. Il a été constitué un bureau de vote (Titre IV, Article 14, b 2ème § du règlement intérieur), 
composé de : 
*  Président du bureau de vote : Madame Dominique THOMANN 
*  1er scrutateur : Madame VIZZARI Renée 
*  2ème scrutateur : Madame BOFARULL Céline 
Le dit bureau a procédé aux vérifications et à l’émargement de 107 enveloppes reçues et 
remises par le Notaire de Montrevel. (Annexe 9).1 enveloppe n'est pas retenue pour le vote, 
pour le motif : réception après la date. 

PROCES VERBAL 
ASSEMBLEE GENERALE 

EXTRAORDINAIRE 
Cérilly le 07/05/2011 

PROCES VERBAL 
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 



 
 

II. Les membres présents n’ayant pas voté par correspondance, ont déposé, après émargement 
sur la liste électorale, un bulletin de vote dans l’urne prévue à cet effet. 

 
III. Ouverture de l’urne et dépouillement des votes à 19 heures 30 : 

Nombre de votants : 119  
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 119 
Nombre de bulletin(s) blanc(s) : 7  
Nombre de bulletin(s) nul(s) : 31  

 
    VI.   Proclamation des résultats du vote 

Ont obtenu : 
1   Madame Corine GRAHAM                                          91 Voix 
2   Madame Isabelle AVOCAT                                         87 Voix 

 
Madame GRAHAM ayant exprimé le désir de retirer sa candidature pendant la période de vote, et 
confirmant sa position après l'annonce des résultats aucune opposition à l’acceptation de ces résultats 
n’ayant été formulée Madame AVOCAT est proclamés élue.  
 
Conformément au règlement intérieur(Titre IV, Article 14,e 2ème §), les bulletins de vote autres que ceux 
annexés au présent Procès verbal ont été détruits . 
 
Aucune autre question n'ayant été posée, aucune contestation n’ayant été formulée, la séance est levée 
à 20 H 15 heures. 

 
 
 
  
 

Le Président du bureau de vote                       Le 1er scrutateur                                Le 2ème scrutateur 

Objet : Questions AG 2011
Les délégués régionaux du CFBA sont désormais une composante de la vie du club. Si une procédure de tri des candidatures a 

été mise en place, rien n'a été prévu pour la fin de leur mandat. Certains délégués pourraient se comporter comme s'ils étaient  

nommés ad-vitam eternam et n'en faire qu'à leur tête sans suivre les directives du comité. Il paraît anormal qu'un délégué nommé 

ne suive pas les directives d'un membre du comité qui lui est élu. La question se pose pour des questions de logistiques (coupes,  

flots, etc … ) mais aussi l'organisation des manifestations elle-mêmes. Si il y a un jour un groupe de jeunes éleveurs qui veulent  

donner de leur temps pour faire avancer les choses autrement au sein du club, il paraitrait normal de leur donner dès maintenant  

les coudées franches pour faire avancer un projet sur lequel ils auront été élu. Donner une date butoir au mandat des délégués 

permettrait surement aussi de renouveler les initiatives régionales et de permettre à des gens nouveaux de s'engager pour deux ou 

trois ans sans se sentir obligé à long terme par la fonction. Ceci motive la question.

Q1: l'assemblée générale est-elle d'accord pour ajouter au TITRE III DELEGUES REGIONAUX du règlement intérieur Article 10.  

« Son mandat s’arrête le 31 décembre de chaque année de renouvellement du comité » ?
Texte actuel : TITRE III DELEGUES REGIONAUX Article 9 : Désignations : Pour atteindre l'objet fixé à l'article 5 de ses statuts, l'Association 

prendra toutes le mesures utiles pour assurer une efficace décentralisation de ses moyens d'action. A cet effet, elle choisira parmi ses membres 

des délégués régionaux auxquels elle confiera le soin de la représenter dans une zone géographique déterminée qui devra, dans la mesure du 

possible, correspondre au territoire d'une Société Canine Régionale affiliée à la S.C.C. L'honorabilité, la compétence et l'efficacité seront les critères 

retenus pour la désignation des délégués régionaux.

Article 10 : Compétences et rôle :

Représentant de l'Association, le délégué doit, dans la zone qui lui est confiée, renseigner et guider administrativement et techniquement les 

amateurs des deux races. Il assumera la responsabilité de la conception et de l'organisation des manifestations ou réunions programmées par 

l'Association dans sa zone géographique et incitera les éleveurs et propriétaires de chiens des deux races à y participer. Il assurera la promotion 

des deux races et la recherche d'adhésions nouvelles à l'Association.

 Afin de ne pas orienter les débats, je ne serais pas présent à l'assemblée générale.

Bien cordialement,

Patrick AUFROY.



Procès verbal 
du 7 mai 2011 

Constitution du bureau du CFBA 

************* 
 
Membres présents: Mesdames AVOCAT, HEBERT, KERVELLEC, RUIZ, THOMANN 

  Messieurs BLUSSEAU BOURSIER, VERMOREL 
Membre du Comité excusé : Monsieur GELSO 
 
 

************ 
Conformément aux dispositions statutaires, il a été procédé ce jour à  20 heures 15, à Cérilly, au vote pour le 
renouvellement du bureau du CFBA. 
 
La présidence de la réunion est attribuée à Madame Dominique THOMANN, doyenne d’âge des membres 
présents. 
 
Elle propose de passer à l’élection des membres du bureau : 
 

Poste de Président: 
Monsieur BLUSSEAU-BOURCIER Jean Marie  se présente et est élu avec 7 voix soit l’unanimité. 

Le Président du CBA reprend la direction de la réunion et félicite Madame  Isabelle AVOCAT pour sa 
réélection. 
 

Poste de Vice Président: 
Monsieur VERMOREL Frédéric  se présent et est élu avec 6 voix pour et 1 abstention  
 
Poste de Secrétaire: 
Madame RUIZ Raphaëlle se présente et est élu avec 7  voix soit l’unanimité. 
 
Poste de Secrétaire Adjointe: 
Madame AVOCAT Isabelle se présente et est élu avec 7  voix soit l’unanimité. 
 
Poste de Trésorier: 
Madame THOMANN Dominique  se présente et est élu avec 7  voix soit l’unanimité. 
 
Poste de Trésorier adjoint: 
Madame KERVELLEC Liliane  se présente et est élu avec 7  voix soit l’unanimité. 
 

 
Pouvoir est donné au Président Monsieur BLUSSEAU-BOURCIER, et au Trésorier Madame THOMANN 
pour la signature des comptes bancaires ouverts au LCL et au CCM. 
 
Le siège social est maintenu à l’adresse du Président. 
 
L’information est confiée à Madame RUIZ Raphaëlle, ainsi qu’aux délégués pour leur région. La constitution 
des différentes commissions sera effectuée lors de la prochaine réunion de comité. 
 
 
La séance est levée à 20 heures 40.  
 
Fait à Cérilly le 7 mai 2011 
 
 
Le Président du CFBA                                               La Secrétaire 
 

 
 
 



Ouverture de la réunion à 09 heures 30 sous la présidence de Jean 

Marie BLUSSEAU-BOURCIER 
 

Membres du Comité participants : 

Mesdames AVOCAT, BOFARULL, CASTEL-DUGENET, HEBERT, 

KERVELLEC, LEGRAND, RUIZ, THOMANN 

Messieurs BLUSSEAU-BOURCIER, GELSO, VERMOREL 
 

� 1) Visite du parc des expositions d’AUBUSSON (23) 

Site non retenu : problème de sécurité pour les animaux, de parking. 
 

� 2) Validation des nouveaux adhérents 

Au 1
er

 août : 351 adhérents (149 nouveaux – 202 

renouvellements). 
 

� 3) Approbation du PV forum du 18/05/11 

• Délégués Régionaux : validation de 2 candidats, Mme VIZZARI 

( PACA) et M. LEROY (Rhône Alpes). 

• Cooptations : 3 candidatures acceptées, Mmes BOFARULL, 

LEGRAND et CASTEL-DUGENET. 

• Point sur les spéciales 2012. 

• Point sur la NE 2012 fixée aux 28 et 29 avril, avec 1 juge 

américain (non déterminé), 1 européen (Mme KRONSTAM), 2 

français (M. BRASSAT LAPAYRIERE et M. JOUANCHICOT). 

• Examen des juges SCC : Mme BLUSSEAU-BOURCIER est reçue 

et commencera ses assessorats à la RE Normandie. 

• Spéciales 2011 : expo de LA ROCHE SUR YON annulée et 

remplacée par POITIERS, juge M. O’BRIEN. 

• Transmission de la BDD aux Délégués Régionaux avant leur 

RE : point à discuter lors de la prochaine réunion. 

Approbation de ce PV à l’unanimité. 
 

� 4) Composition des commissions 

• Rôle des commissions : chaque commission est composée 

d’une équipe, adhérents au CFBA à jour de cotisation, qui 

travaille sur un sujet proposé par la commission ou par le 

comité. Les projets sont ensuite soumis à la validation du 

comité. 

Le Président du CFBA est président de toutes les 

commissions. 

Chaque commission a pour responsable un membre du 

comité qui choisit son équipe (dans le cas de la CTU, chacune 

des 4 sous commissions a pour responsable un adhérent du 

CFBA qui choisit son équipe). De ce fait, toutes les 

commissions actuelles sont dissoutes pour être recomposées 

avec les candidatures actuelles. 

• Commission Technique d’ELEVAGE (CTE) : responsable 

Isabelle HEBERT. 

• Commission Technique d’UTILISATION (CTU) : responsable 

Raphaëlle RUIZ 

� sous commission CAVAGE : responsable Laurence 

THERY 

Membres : Nicole CASTEL-DUGENET, Liliane ORTEGA. 

� sous commission CNEAC (Agility, Canicross, Flyball, 

Frisbee, Obérythmée) : responsable Emilie REVIL-

BAUDARD. 

� sous commission CUN-CBG (Obéissance, Pistage, 

Recherche Utilitaire) : responsable Frédéric 

VERMOREL. 

� sous commission CUN TROUPEAU : responsable 

Raphaëlle RUIZ 

Membres : Nicole CASTEL-DUGENET, Christian GELSO. 

• Commission FINANCES : responsable Dominique THOMANN 

Membres : Céline BOFARULL, Liliane KERVELLEC. 

• Commission JUGES : responsable : Frédéric VERMOREL 

Membres : Pascal GRAPPIN, Dominique THOMANN. 

• Commission des LITIGES : responsable Jean Marie BLUSSEAU-

BOURCIER 

Membres : Céline BOFARULL, Nicole CASTEL-DUGENET, 

Sabrina LEGRAND, Frédéric VERMOREL. 

 

 

 

• Commission MEDIAS : responsable Jean Marie BLUSSEAU-

BOURCIER 

� Austra Lien : vacant 

� Aussie News : Jean Marie BLUSSEAU-BOURCIER 

� Forum CFBA : Isabelle HEBERT 

� Forum RESCUE : Raphaëlle RUIZ 

� Site : Sabrina LEGRAND, Raphaëlle RUIZ 

� Information : Sabrina LEGRAND, Raphaëlle RUIZ 

• Commission DELEGATIONS, REGIONALES D’ELEVAGE, 

SPECIALES DE RACE : responsable Céline BOFARULL 

Membres : Dominique THOMANN, Frédéric VERMOREL. 

• Commission NATIONALE D’ELEVAGE : responsable Liliane 

KERVELLEC 

Membres : Isabelle AVOCAT, Sabrina LEGRAND, Raphaëlle 

RUIZ, Dominique THOMANN, Frédéric VERMOREL. 

• Commission TEST DE SOCIABILITE : responsable Frédéric 

VERMOREL 

Membre : Céline BOFARULL. 
 

� 5) Point trésorerie 

• Présentation des comptes de janvier à juillet 2011. 

• Délégués : la trésorière souhaite qu’ils fonctionnent par le 

biais de notes de frais, données avec un délai raisonnable, 

avec les factures correspondantes. 

• Ouverture d’un compte CCM sur BERGERAC, puis fermeture 

de l’actuel. Le Président et la Trésorière auront une CB et un 

chéquier. 

Approuvé à l’unanimité. 

• Cotisation 2012 : tarifs inchangés (30 € adhésion simple, 42 € 

adhésion couple). 

• RE et NE : tarifs inchangés – remise 20 % aux adhérents. 
 

� 6) Projet des spéciales 2012 

Voir annexe. 
 

� 7) Projet des RE 2012 

• RE Normandie et Bretagne, ou les 2 ensembles sur RENNES 

fin septembre ? 

• RE IDF sur FONTAINEBLEAU le 1
er

 week end de juin. 

• RE Franche Comté LONS LE SAUNIER le 7 octobre. 
 

� 8) Projet NE 2012 

• NE sur le site de CERILLY les 28 et 29 avril. 

• Mâles le samedi, femelles le dimanche. 

• AG le vendredi 27 avril à 18 h 30 (au vu du peu d’adhérents 

présents le samedi soir l’année dernière). 

• Activités : TS, CANT, démos ou initiations troupeau, cavage, 

agility, école du chiot, fly ball. 
 

�  9) Projet programme d’élevage 

Projet d’indexation des chiens indépendamment de la cotation SCC, 

afin de présenter un catalogue des chiens avec un pointage élaboré à 

l’aide d’une grille des points du standard.  

Cette grille prendrait également en compte le TS et le travail.  

Cette indexation pourrait se faire en NE. 

Voir annexe. 
 

�  10) Point Test de Sociabilité 

La grille a été retravaillée pour affiner le test depuis 2 ans (voir 

annexe). 

Une réflexion est menée pour associer ce TS à la confirmation. 

 

� 11) Point NUT 2011 

• Agility : 78 chiens engagés dont 61 Bergers Australiens, 11 

Kelpies, 6 Bouviers + 5 races diverses (total 83 chiens). 

• Obéissance : 12 chiens engagés dont 8 Bergers Australiens + 

1 au CSAU, 2 Bouviers, 1 Kelpie. 

• Troupeau : 17 chiens dont 

niveau III : 3 Kelpies 

niveau II : 5 Kelpies, 3 Bergers Australiens, 1 Bouvier 

niveau I : 3 Bergers Australiens, 1 Kelpie, 1 Bouvier 

 

 

 

 
 

 

Réunion de Comité : Aubusson le 06/08/2011 



� 12) Point jumelage NE et NUT 2012 

Pour  des raisons propres à l’exploitation qui nous accueille depuis 2 

ans, seul le troupeau aura lieu à COMBREUX en 2012 (1
er

 week end 

de septembre). 

Les championnats agility, obéissance et autres pourraient être 

tournants et rattachés à une RE ? 
 

� 13) Point délégations 

• Auvergne : démission de M. BAGGS pour des raisons 

professionnelles. Un appel à candidature sera lancé. 

• Pays de la Loire : la déléguée Mme FERRIER est absente pour 

raison de santé. Une candidature nous est parvenue de Mme 

RAYNAUD, que nous validons.  

Le département 44 réintègre cette délégation pour suivre le 

découpage administratif. 

• Midi Pyrénées : la Déléguée Mme PINEDA souhaite laisser sa 

place. Le comité va lancer un appel à candidature. 

• Lors de l’AG, un point avait été soulevé sur la durée du 

mandat d’un Délégué. Statutairement, la nomination des 

Délégués est du ressort du comité. Celui-ci se prononcera 

donc annuellement sur le maintien ou non d’un Délégué sur 

son poste. 

 Rappel : la com délégation est là pour aider les 

Délégués à être actifs dans leurs régions. 
 

� 14) Questions diverses 

• Juges : M. CHAGNARD est juge stagiaire et la commission 

pour passer juge qualifié a lieu fin août. Le comité demandera 

sa qualification. 

• Manque de dents : à ce jour, aucune réponse de la SCC à 

notre dernière demande d’octobre 2010. Les dispositions 

actuelles sont donc toujours de vigueur. 

• Livret d’accueil : il a été réactualisé et sera disponible en 

téléchargement sur le site. 

• Livret chiots : à la demande d’éleveurs qui souhaitaient 

mettre en commun leur travail, un livret est proposé au 

comité. 

• Prochaine réunion : à prévoir en novembre sur POITIERS. La 

date sera définie sur le forum comité. 

• Aussie News : il sera envoyé au comité dans la semaine pour 

relecture et mis à disposition des adhérents par 

téléchargement à partir du 17 août. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée par le Président à 16 

heures 40. 
 

Le Président                                                                    La Secrétaire                                                                                                                   

Jean-Marie BLUSSEAU-BOURCIER                              Raphaëlle RUIZ 

 

 

 

 

• DEEP FOREST DES CHEMINS CATHARES,  Mâle inscrite au LOF sous le N° 015455/02989, 

appartenant à Madame WALLOIS Mathilde 

• U’IROQUOIS FIRE KEEPER DE SOLEMEL,  Mâle inscrite au LOF sous le N° 003828/00815,  

appartenant à Madame ARIES Laurence 

• HEARTHSIDE MADE YA GRIN,  mâle inscrit au LOI sous le N° 09/8667, appartenant à: 

Madame RIGHETTI Alessia 

• DALTON DES DOLMENS D'AN ARVOR,  Mâle inscrit au LOF sous le N° 014521/02231, 

appartenant à: Madame TIREL Anne 

 

 

Statutairement, lors de chaque renouvellement du Comité, les commissions sont redéfinies. Le Comité 

nomme, lors de sa première réunion, les responsables de ces commissions. Pour compléter et faire 

fonctionner , il faut valider les membres de celles-ci. Certaines candidatures ont été renouvelées sur demande 

des intéressés.  Toutes les commissions ne sont pas complètes. Nous lançons donc un appel pour ceux qui 

voudraient aider et apporter leur pierre à l'édifice qu'est le Berger Australien. Un courrier, motivé, reprenant 

le parcours cynophile du candidat et ses objectifs, sera adressé au Président du CFBA, en précisant la ou les 

commissions. Le dépôt des  candidatures sera clos à la date 11/11/2011. 

Chaque candidature sera examinée par l'ensemble du Comité, et validée à l'unanimité.  

Toutes les Commissions sont à compléter, à l'exception des  Commissions Finances, Litiges. 



PROGRAMME D'ELEVAGE 

Projet 

 

Le programme d'élevage (ou de sélection) du berger australien s'appuie principalement sur 4 sections.  

1.  le pointage c'est à dire sur la description morphologique des sujets présentés.  

2. le comportement, qui sera évalué à l'aide du Test de Sociabilité du club de race,  

3. les aptitudes, évaluées à l'aide d'un examen à définir pour chaque activité.  

4. la santé 

 

Les Régionales et Nationales d'Elevages sont les lieux privilégiés de collecte d'information sur la morphologie, le 

comportement, et sont placées au centre du dispositif de sélection. Pour les aptitudes, nous pourrons les évaluer 

sur la NUT (Nationale d'Utilisation). 

Il doit être pratiqué sur un échantillon le plus large possible de la population aussi bien sur les chiens 

d'expositions de beauté, d'agility ou de travail. Les animaux "pointés" seront engagés obligatoirement en classe 

Intermédiaire, Ouverte, Champion. 

 Le programme d'élevage doit devenir facteur de progrès génétique, dans le respect du Standard officiel. 

  

Le CFBA souhaite un "Aussie" de qualité avec : 

• Des aptitudes morphologiques : dos tendu, profondeur de poitrine, aplombs justes, bonnes angulations, 

tête expressive, etc. 

• Des aptitudes physiques :rusticité, endurance, puissance, etc. 

• Des aptitudes mentales : docilité, calme, etc. 

• Des aptitudes sportives. 

 

Section 1: Le pointage 

Pointer signifie établir une description morphologique de l'animal à un instant donné. Ce n'est en aucun cas un 

émettre un jugement. Le pointage permet ainsi de mettre en relief les qualités et les défauts des individus 

observés,  lors des concours organisés par le club de race. 
 

Les résultats des campagnes de pointages doivent amener :  

• à un état des lieux de la population,  

• à affiner la sélection pour conseiller et raisonner les accouplements,  

• à l'élaboration d'indices génétiques. 

 

GRILLE DE POINTAGE 

La grille de pointage contient 21 points à examiner. (voir la grille en annexe 1) 

Pour chaque partie à pointer, les qualificatifs s'échelonnent d'Excellent à Bon. Ces qualificatifs seront transformés 

en points, comme suit: 

Excellent= 4 points 

Très bon= 3 points 

Bon= 2 points 

Assez Bon= 1 point 
 

Le qualificatif Insuffisant  est également porté sur cette grille. Il est éliminatoire. L'animal ne sera pas repris 

comme Berger Australien indexé.  

Sont inscrits sur la grille le nom du pointeur, le nom du chien, son numéro d'identification, le lieu du pointage 

ainsi que la date. 

Les Pointeurs seront soit Juges Formateurs, ou Eleveurs et seront dûment accrédité par le CFBA .  

Une fois la grille de pointage remplie, une saisie est effectuée donnant lieu à une fiche de restitution de pointage 

par animal. Les fiches seront classées par indice de pointage, du plus fort au plus faible, et par sexe. Un catalogue 

de géniteurs indexés sera publié tous les ans, au format PDF.  

 

Section 2: Le comportement 

En fonction du maitre, de ses habitudes et environnement de vie, mais aussi de la sociabilisation faites  par le 

naisseur de l'animal, celui aura un comportement différent d'un autre congénère.  Il y a tout de même un 

minimum de critères à respecter, et ceux-ci doivent être évalués avec précision. 



Le CFBA a mis en place il y a longtemps un Test de Caractère (TC), qui a évolué au fil des ans. Aujourd'hui, ce test 

rebaptisé Test de Sociabilité (TS), cerne parfaitement les traits concernant le Berger Australien. La dernière 

mouture, mise en application de 2009 à 2011, sera légèrement modifiée pour "coller" au caractère et au 

comportement normal du Berger Australien. Il sera la référence pour évaluer le comportement du Berger 

Australien, dans le programme d'Elevage. Avant tout TS, le maitre du chien à tester aura pris connaissance du 

déroulement du test, et il lui sera expliqué les objectifs recherchés, pour chaque phase. 

Le test de sociabilité noté sur 30 points, sera évalué sur 3 niveaux d'appréciation plus un éliminatoire (annexe 2). 

Un chien atteignant les niveaux 1 ou 2 sera déclaré APTE au Test de Sociabilité 

Un chien n'atteignant que le niveau 3 sera ajourné. Il pourra se représenter au TS une seconde fois. Si lors du 

second test, il n'atteignait pas les niveau 1 ou 2, il serait définitivement éliminé et déclaré INAPTE au Test de 

Sociabilité. Il ne pourra pas être Indexé. 

Un chien n'atteignant que les niveaux 4 sera éliminé. Il sera déclaré INAPTE au Test de Sociabilité et ne pourra pas 

être Indexé. 

Niveau 1 : Excellent  

• résultats de 26 à 30 points 

- Chien parfaitement très équilibré, attentif et vigilant, présentant de l’intérêt pour tout ce qui se passe 

autour de lui. Gai et joyeux, ce chien fait preuve d’un dynamisme évident  
 

Niveau 2 : Très Bon  

• résultats de 21 à 25 points 

- Chien globalement équilibré ne montrant pas de signes apparents d’agressivité, manifestement peu 

peureux ou ayant un temps de récupération correct.  

- Chien équilibré mais assez calme, répondant bien aux sollicitations extérieures par un comportement 

sain, chien maniable, ayant des aptitudes manifestes à l’écoute et à l’obéissance, admettant l’autorité.  
 

Ce type de chien convient parfaitement à une majorité de propriétaires qui recherchent un chien fiable, aux 

réactions contrôlées et prévisibles. 
 

Niveau 3 : Ajourné  

• résultats inférieur à 20 points 

- Chien timide, légèrement peureux ou ayant un temps de récupération long.  

- Chien manquant d’initiative  

- Chien ayant montré des tendances évidentes à l’agressivité envers les autres chiens ou envers les 

personnes.  

- Ou, chien manifestement peureux, manquant d’assurance et incapable de faire face à des stimuli 

extérieurs inaccoutumés. 

- Ou absence de socialisation rendant ce chien difficilement contrôlable et imprévisible.  
 

Ce chien risque fort de correspondre à un chien ayant jusqu’ici vécu dans un environnement extrêmement 

restreint. 
 

Niveau 4 : Inapte au TS  

 - Chien ayant été ajourné 2 fois. 

- Chien ayant montré un niveau d’agressivité fort soit envers les autres chiens soit plus 

vraisemblablement envers les personnes.  

- Ou, chien si peureux qu’il devient impossible de s’en approcher, la seule situation de survie pour ce 

chien semblant être la fuite. Aucune capacité de récupération.  

 

 

Section 3: Les aptitudes 

En cours. Cette section n'intervient pas dans l'indexation pour le moment ,les aptitudes n'intégrant pas le 

standard 

Section 4: La santé 

En cours . Cette section n'intervient pas dans l'indexation pour le moment ,la santé n'intégrant pas le standard 

 



GRILLE DE POINTAGE pour le Berger Australien

NOM:

N° Identification:

Lieu du pointage:

Date:

SECTION 1: POINTAGE PHYSIQUE
 

TÊTE

CORPS

B AB INS

Pince Prognatisme

Rapport 
longueur/hauteur

EXC. TB B AB

Articulé

INS

Ligne de dessus EXC. TB B AB INS

 Ciseaux

Denture Denture complète moins PC1 1 pc autre que PC1 2 pc autre que PC1 plus de 2PC

AB INS

Oreille  (Taille, 
Forme, Port) 

EXC. TB B AB INS

EXC. TB B AB INS

Œil (Forme) EXC. TB B

B AB INS

Stop

Rapport L Crâne / 
Chanfrein

EXC. TB B AB INS

Parallélisme Crâne / 
Chanfrein

EXC. TB

EXC. TB B AB INS

Croupe EXC. TB B AB INS

Poitrine EXC. TB

1

2

3

 Expression

12

4

5

6

7

8

9

10

11

APLOMBS & 
ANGULATIONS

Total

Nom du Pointeur:

Angulations 
Arrière

EXC. TB B AB INS

Angulations Avant EXC. TB B AB INS

Aplombs Arrière EXC. TB B AB INS

Aplombs Avant EXC. TB B AB INS

Côtes EXC. TB B AB INS

19
Allures EXC. TB B AB INS

Poil (texture et 
S/Poil)

EXC. TB B AB INS

INSPoil (couleur et 
panachures)

EXC. TB B AB

INSEquilibre général 
des proportions

EXC. TB B AB

12

13

14

15

16

17

18

20

21



                                                                                       

Date  Site  

Nom  

N° Identification  

N° Catalogue  

 

Test de Sociabilité du CFBA 

La vocation de ce Test est de vérifier l'équilibre caractériel du chien et sa sociabilité vis à 

vis des personnes et de ses congénères, en présence et en l'absence du maître. Ce test 

se passe par groupes de 4 couples maîtres / chiens, avec 2 - 3 personnes sans chien. 
 

1 / Attitude à la rencontre d'une personne étrangère. 
Le testeur vient à la rencontre du couple maître / chien, sert la main du maître et 

discute avec lui, sans s'occuper du chien, puis repart. 

Ne réagit pas, vient chercher une caresse 5 

Recule, a peur puis se raisonne 3 

Recule, a peur et ne se raisonne pas, panique 0 

Montre de l'agressivité Eliminé 
 

2 / Attitude au contact par une personne étrangère 
Le testeur caresse et vérifie l'identification du chien. Si l’identification ou le tatouage 

ne correspondent pas au chien présenté, fin de l’épreuve pour ce dernier. 

Se laisse manipuler par le testeur 5 

Se laisse manipuler mais tenu serré par le maître 3 

Se débat fortement puis se laisse manipuler 1 

Se débat , ne se laisse pas manipuler : identification lue par le maître 0 

Se débat, ne se laisse pas manipuler : identification  impossible par le 

maître 

Eliminé 

 

3 / Comportement vis-à-vis des autres chiens 
Les participants sont en ligne, éloignés les uns des autres de 2 mètres. Chaque couple 

slalome entre les autres chiens, laisse lâche, puis se positionne à la suite des autres. 

Suit son maître ne s’occupe pas des autres chiens ou sans agressivité 5 

Tire sur la laisse, est fuyant mais fait l’exercice 3 

Tire sur la laisse, est fuyant, ne fait pas l'exercice 0 

Montre de l'agressivité Eliminé 

 

La vocation de ce Test est de vérifier l'équilibre caractériel du chien et sa sociabilité vis à 

vis des personnes et de ses congénères, en présence et en l'absence du maître. Ce test se 

passe par groupes de 4 couples maîtres / chiens, avec 2 - 3 personnes sans chien. 
 

1 / Attitude à la rencontre d'une personne étrangère. 
Le testeur vient à la rencontre du couple maître / chien, sert la main du maître et 

discute avec lui, sans s'occuper du chien, puis repart. 

Ne réagit pas, vient chercher une caresse 5 

Recule, a peur puis se raisonne 3 

Recule, a peur et ne se raisonne pas, panique 0 

Montre de l'agressivité Eliminé 
 

2 / Attitude au contact par une personne étrangère 
Le testeur caresse et vérifie l'identification du chien. Si l’identification ou le tatouage 

ne correspondent pas au chien présenté, fin de l’épreuve pour ce dernier. 

Se laisse manipuler par le testeur 5 

Se laisse manipuler mais tenu serré par le maître 3 

Se débat fortement puis se laisse manipuler 1 

Se débat , ne se laisse pas manipuler : identification lue par le maître 0 

Se débat, ne se laisse pas manipuler : identification  impossible par le 

maître 

Eliminé 

 

3 / Comportement vis-à-vis des autres chiens 
Les participants sont en ligne, éloignés les uns des autres de 2 mètres. Chaque couple 

slalome entre les autres chiens, laisse lâche, puis se positionne à la suite des autres. 

Suit son maître ne s’occupe pas des autres chiens ou sans agressivité 5 

Tire sur la laisse, est fuyant mais fait l’exercice 3 

Tire sur la laisse, est fuyant, ne fait pas l'exercice 0 

Montre de l'agressivité Eliminé 

 

4 / Réaction aux bruits et à l'imprévu 
Le testeur secoue un objet bruyant puis le lance à 2 - 3 mètres du chien. Le maître fait 

une boucle et passe à coté de l'objet. Le testeur vient à la rencontre du chien et le 

caresse. 

Suit son maître et va ou ne va pas voir l’objet 5 

Est surpris au lancer, puis va voir l'objet 4 

Est surpris au lancer et refuse de s'approcher de l'objet 2 

Fuyant, a peur, ne se laisse pas toucher par le testeur 0 
 

5 / Comportement en l’absence du maître 

Le propriétaire va hors de vue du chien. Le testeur marche avec le chien en laisse, 

passe à coté du groupe maîtres /  chiens et des personnes sans chiens. 

Suit le testeur ne s’occupe pas des autres couples ou sans agressivité 5 

Tire sur la laisse, est fuyant mais fait l’exercice 3 

Montre de l’agressivité envers ses congénères 0 

Montre de l'agressivité envers une personne Eliminé 
 

6 / Retour au maître  
 Le maître va se placer à l'opposé du groupe maîtres / chiens et rappelle son chien. 

Revient au plus proche au premier rappel 5 

Revient au plus proche après plusieurs rappels 4 

Revient mais la maître va chercher le chien à la fin de l’exercice 1 

Ne revient pas, sort du terrain, va voir les autres chiens 0 
 

Note:                           / 30 points 

26 à 30 pts 

EXCELLENT 

21 à 25 pts 

TRES BON 

Inférieur ou égal  

à 20 pts 

0 ou au moins 

 1 Eliminé 

APTE AJOURNE ELIMINE 

Commentaire du Testeur: 

 

 

 

 

Signature du testeur Signature du maître ou représentant 

  

 
SPECIMEN 
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